
Le 29 Janvier 2015, il y avait un appel des unions    syn-

dicales départementales CGT de la santé et de l’action 

sociale de Bretagne pour une mobilisation devant l’ARS 

à Rennes afin de protester contre la    dégradation des 

conditions d’accueil et de prise en soins des usagers et 

des conditions de travail des    personnels. 

En dépit des restrictions du droit de grève dans les 

établissements de santé et médico-social. Un plus de 

400 salariés, des CHU, des EHPAD, des hôpitaux psy-

chiatriques et des centres hospitaliers se sont retrou-

vés pour faire entendre la colère et le ras le bol des 

personnels qui subissent de plein fouet l’austérité 

budgétaire. 
L’ARS Bretagne veut tenir cette colère légitime des 

Hospitaliers loin de la salle de réunion , en refusant 

que les collègues assistent à la réunion avec la délé-

gation de 16 personnes déjà choisies, en protestant 

que la salle ne peut contenir que 16 personnes, évo-

quant « la sécurité ».  

Ironie…... les conditions de travail à l’hôpital, nous 

permettent-ils d’exercer  nos métiers dans des con-

ditions de sécurité ??? L’ARS se préoccupe-t-elle plus 

de la sécurité de ses locaux que celle des hôpi-

taux ??? 

En agissant de cette façon, l’ARS montre à quel point 

le dialogue social qu’elle invoque, à  tout bout de 

champs, est destiné à noyer le poisson. 

En protestation, la délégation de 16 personnes a 

quitté la salle de réunion en dénonçant le mépris de 

l’ARS. 

Le seul souci du représentant de l’ARS était que l’on 

dise partout qu’il avait refusé de nous recevoir. 

Le syndicat CGT du Centre Hospitalier  de Port-Louis/Riantec a laissé à l’ARS une lettre ouverte ainsi qu’une 

copie du courrier faite à notre direction (alerte faite par le service Provence/Catalogne). 

A ce jour préparons-nous !!! 

Une autre action plus forte vous sera proposée par le syndicat CGT 


